
2) Lorsque le différend ne peut étre réglé par voie de consultations, il est soumis,
à la demande de l'une ou l'autre des parties contractantes, à un tribunal
d'arbitrage.

3) Un tribunal d'arbitrage est constitué pour chaque différend. Dans les deux
mois qui suivent la réception de la demande d'arbitrage par le canal
diplomatique, chacune des parties contractantes désigne un membre du tribunal
d'arbitrage. Les deux membres ainsi désignés choisissent ensuite un
ressortissant d'un État tiers qui, moyennant l'approbation des deux parties
contractantes, est nommé président du tribunal d'arbitrage. Le président est
désigné dans les deux mois qui suivent la désignation des deux autres membres
du tribunal d'arbitrage.

4) Lorsque les désignations requises ne sont pas effectuées dans les délais
impartis au paragraphe 3) du présent Article, l'une ou l'autre des parties
contractantes peut, à défaut d'une autre entente, demander au président de la
Cour internationale de Justice d'y procéder. Lorsque le président est un
ressortissant de l'une ou l'autre des parties contractantes ou est par ailleurs
empéché de s'acquitter de cette tUche, le vice-président est invité à le
remplacer à cet égard. Lorsque le vice-président est un ressortissant de l'une
ou l'autre des parties contractantes ou est empéché de s'acquitter de cette
tAche, le membre qui lui succède immédiatement dans la hiérarchie de la Cour
internationale de Justice, qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre des
parties contractantes, est invité à désigner les personnes en cause.

5) Le tribunal d'arbitrage établit ses propres règles de procédure. Il tranche les
différends à la majorité des voix. La sentence rendue lie les deux parties
contractantes. Sauf entente à l'effet contraire, la sentence du tribunal
d'arbitrage est prononcée dans les six mois qui suivent la nomination du
président conformément aux paragraphes 3) ou 4) du présent Article. .

6) Chacune des parties contractantes supporte les frais afférents au membre qu'il
désigne au sein du tribunal ainsi que les frais liés à sa représentation dans le
cadre de la procédure d'arbitrage. Les frais se rapportant au président et les
autres charges sont imputés à parts égales aux parties contractantes. Toutefois,
le tribunal d'arbitrage peut, dans sa sentence, ordonner qu'une quote-part plus
élevée des frais soit à la charge de l'une des deux parties contractantes, et
cette sentence lie les deux parties contractantes.

7) Dans les soixante jours qui suivent le prononcé de la sentence d'un tribunal
d'arbitrage, les parties contractantes s'efforcent d'arriver à une entente quant à
la manière dont elles régleront léur différend en conformité avec cette
sentence.

ARTICLE XV

lisable, fait en
'application
bliés sans
mtre partie


